
 

Agr. E1902700140 

 

Tarif valable jusqu’au 

31/03/2026 

 

Conditions :  
1. Avoir 14 ans minimum  

2. Avoir obtenu l’ASSR n°1 ou n°2 ou l’ASR 

 

Formation au permis AM :  

8 heures de formation minimum dont la dernière heure avec la présence obligatoire d’un 
parent (pour les mineur.e.s). 
L’élève doit se présenter à la formation avec le livret d’apprentissage qui lui a été 
fourni au bureau  
 

Programme de formation : disponible sur notre site internet  

Equipement personnel de l’élève :  

✓ Casque homologué, récent et adapté a la taille de l’élève 
✓ 1 paire de gants « spécial 2 roues » avec ses étiquettes CE(ne pas les couper) 
✓ 1 bon blouson contre abrasion et pluie  
✓ 1 bonne paire de chaussures montantes  
✓ Un pantalon long en coton (pas de jogging ! pas de short !!!) 

 
 

A nous montrer à l’inscription  

Si tout ou une partie de l’équipement n’est pas adaptée ou manquante, la 

formation ne pourra être suivie et ne pourra pas être remboursée 

 

Documents à fournir :  

 
✓ Pièce d’identité de l’élève  
✓ Photo avec signature numérique INCLUSE (au lieu de 5.00€ ttc)  
✓ ASSR n°1 ou n°2 ou l’ASR 
✓ + 17 ans : JDC (journée d’appel – du citoyen) 
✓ 1 justificatif de domicile de -6 mois d’un parent  
✓ Copie recto-verso de la pièce d’identité du parent  
✓ Attestation d’hébergement d’un parent   

 
**Formation à régler dès l’inscription et en présence d’un parent** 

 

Coût :   299€ TTC                                                 

PERMIS AM / BSR 

UNIQUEMENT POUR CONDUIRE UN  

2 ROUES 50CC MAXI – PAS  DE VOITURETTE 


